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 n° 96 298 du 31 janvier 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 août 2012, par X, qui déclare être de nationalité 

macédonienne, tendant à l’annulation d’une décision de refus de séjour de plus de trois 

mois avec ordre de quitter le territoire, prise le 31 juillet 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 novembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 

20 décembre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. MANDELBLAT, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 11 mars 2011, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de descendant de Belge. 

 

En date du 14 juillet 2011, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de 

refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, qui lui a été notifiée 

le 20 juillet 2011. Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le 

Conseil de céans, par un arrêt n° 72 637, prononcé le 23 décembre 2011. 

 

1.2. Le 30 mars 2012, le requérant a introduit une nouvelle demande de carte de séjour 

de membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en la même qualité. 

 

1.3. Le 31 juillet 2012, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus 

de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, qui lui a été notifiée le 3 

août 2012. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 
« l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen [de] 

l’Union ; 

 

Descendant à charge de son père belge [X.X.] ( en application de l’article 40 ter de la Loi du 

15/12/1980) 

 

Quoique la personne concernée ait apporté des documents [preuve de son identité (passeport), acte de 

naissance, mutuelle, bail enregistré (650
e
 de loyer + 200€ de charges) + preuve de paiement de loyer ( 

850
e
), composition de ménage, extrait de casier judiciaire, attestation de non emploi au pays d'origine, 

attestation de non revenu et contribuable au pays d'origine, attestation de non bénéficiaire de 

prestations sociales au pays d'origine, moyens d'existence de la personne rejointe via fiches de paie et 

allocations de chômage, contrat de travail et fiches de paie d'un tiers ( [X.X.] )[…] tendant à établir 

qu’elle est à charge de ses membres de famille rejoint, ces documents n'établissent pas de manière 

suffisante la qualité [de] membr[e] de famille «à charge». 

 

Bien que le ménage rejoint dispose actuellement des moyens d'existence atteignant les 120% du 

revenu d'intégration sociale. 

Il n’est cependant pas tenu compte des ressources d'un tiers seul les moyens de substances stables, 

suffisants [et] réguliers de la personne belge rejointe sont appréciés [sic]. 

 

Bien que l’intéressé produise la preuve qu'au moment de la demande, il a bénéficié d'envois d’argent 

émanant de son père belge (preuve de 14 envois d'argent répartis entre 15/07/2008 et 24/02/2011). 

 

Cependant, l’intéressé n'établit pas suffisamment qu’il est démuni ou que ses ressources sont 

insuffisantes. Il n'établit pas que le soutien matériel des personnes rejointes lui était nécessaire et donc 

ne prouve pas de manière suffisante l'existence d'une situation de dépendance réelle à l'égard du 

membre de famille rejoint. 

En effet les attestations produites (précisant que l'intéressé n’est connu en Macédoine comme 

travailleur, ni bénéficiaire de revenus, ni assujetti aux contributions, ni bénéficiaire de prestations 

sociales) n'établissent pas suffisamment que l'intéressé ne dispose […] pas de ressources suffisantes : 

rien n'exclu[t] d'une part une prise en charge locale par un tiers ni d’autre part que l’intéressé peut se 

prévaloir de biens mobiliers ou immobiliers. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, 

l'établissement, le séjour et l'éloignement ne sont pas remplies: la demande est donc refusée. 

 

Cette décision confirme notre décision du 14/07/2011 - notifiée le 20/07/2011 - confirmée [par] le CC[E] 

dans son arrêt rendu le 23/12/2011 n°72637 dans l’affaire 76992. 

 

Celle décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l’Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d’une nouvelle demande. 



  

 

 

X - Page 3 

 

Il est enjoint à l’intéressé(e) de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours.» 

 

2. Examen du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 40ter et 62 de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980), du devoir de précaution 

et de minutie et de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH). 

 

A l’appui de ce moyen, elle fait valoir, notamment, que « la motivation [de la décision 

attaquée] est contredite par les pièces produites au dossier administratif, qui établissent 

d'une manière formelle le lien de dépendance du requérant à l'égard de son père qui lui a 

envoyé de l'argent (14 envois d'argent répartis entre le 15/07/2008 et le 24/02/2011), le 

fait que le requérant ne disposait en Macédoine d’aucune source quelconque de revenus, 

le fait que le requérant soit logé au domicile même de son père » et « repose sur une 

conjecture, une pure supposition gratuite qui n’est en rien étayée par les pièces du 

dossier, […]. Une telle supposition sur une pure hypothèse théorique ne répond pas à 

l’exigence d'une motivation adéquate au sens de l'article 62 de la loi du 15/12/1980. 

[…] ». Elle soutient en conséquence que « la décision attaquée n'extériorise pas dans son 

corps les prémisses logiques en droit comme en fait et méconnait ainsi l’obligation de 

motivation des actes administratifs ». 

 

2.2. A cet égard, le Conseil rappelle que la Cour de Justice de l’Union européenne a, 

dans son arrêt YUNYING JIA (Arrêt C-1/05 du 9 janvier 2007), précisé ce qu’il faut 

entendre par personne « à charge ». Il ressort dudit arrêt que : « (…) l’article 1er, §1, sous 

d) de la directive 73/148 doit être interprété en ce sens que l’on entend par « [être] à [leur] 

charge » le fait pour le membre de la famille d’un ressortissant communautaire établi dans 

un autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien matériel de ce 

ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’Etat 

d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où il demande à 

rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété 

en ce sens que la preuve de la nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout 

moyen approprié, alors que le seul engagement de prendre en charge ce même membre 

de la famille, émanant du ressortissant communautaire ou de son conjoint, peut ne pas 

être regardé comme établissant l’existence d’une situation de dépendance ». 

 

La condition fixée à l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, 

relative à la notion « [être] à [leur] charge », à laquelle renvoie l’article 40ter de la même 

loi, doit dès lors être comprise à la lumière de la jurisprudence précitée comme impliquant 

le fait d’avoir été à charge au pays d’origine ou de provenance avant de venir en 

Belgique.  

 

 

 

 

 

 

En l’occurrence, le Conseil constate, à l’examen du dossier administratif, qu’à l’appui de 

sa demande, le requérant a produit, notamment, divers documents visés dans la décision 

attaquée, au vu desquels la partie défenderesse a notamment indiqué que « les 

attestations produites (précisant que l'intéressé n’est connu en Macédoine comme 
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travailleur, ni bénéficiaire de revenus, ni assujetti aux contributions, ni bénéficiaire de 

prestations sociales) n'établissent pas suffisamment que l'intéressé ne dispose […] pas 

de ressources suffisantes : rien n'exclu[t] d'une part une prise en charge locale par un 

tiers ni d’autre part que l’intéressé peut se prévaloir de biens mobiliers ou immobiliers ». Il 

observe qu’alors que lesdits documents tendent à démontrer la dépendance financière du 

requérant à l’égard du regroupant, le dossier administratif ne révèle quant à lui aucun 

élément permettant à la partie défenderesse de penser que le requérant bénéficierait 

d’autres ressources ou serait à la charge d’une autre personne au pays d’origine, en sorte 

que l’exigence supplémentaire d’une preuve négative apparaît en l’espèce déraisonnable 

au regard du prescrit de l’article 40ter, lu à la lumière de la jurisprudence de la Cour de 

Justice de l’Union européenne. Partant, la partie défenderesse n’a pas adéquatement 

motivé sa décision.  

 

L’argumentation de la partie défenderesse, développée en termes de note d’observations, 

selon laquelle « la partie requérante n’a produit avant la prise de l’acte querellé le moindre 

document permettant de démontrer qu’elle n’avait pas de ressources suffisantes 

personnelles ou qu’elle n’était pas prise en charge par un tiers au pays d’origine et qu’elle 

n’a donc pas prouvé de manière suffisante l’existence d’une situation de dépendance 

réelle à l’égard de son père. […] », n’est pas de nature à énerver les considérations qui 

précèdent. 

 

2.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen pris, notamment, de la violation des articles 

40ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980, est fondé et suffit à l’annulation de la décision 

attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen 

unique qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus 

étendus 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 31 juillet 2012, est annulée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un janvier deux mille treize, 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Président f. f., juge au contentieux des étrangers 

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, Greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA N. RENIERS 


